
Université de Toulouse 2 le Mirail

CGT, FO, FSU, SUD

Communiqué

Après des mois de discussions avec la direction de l’université, nous organisations syndicales 
CGT, FO, FSU,SUD, constatons que 5 syndicats sur 6 ont réitéré leur demande du respect et 
maintien de l’accord ARTT 2002.

Le désaccord persiste entre la direction et les organisations syndicales sur ce point de l’ARTT. 
Nous demandons donc à la présidence, conformément à son engagement, d’informer dans les 
meilleurs délais l’ensemble des personnels que c’est bien l’accord ARTT 2002 qui prévaut 
aujourd’hui. Il doit s’appliquer par conséquent à tous les personnels, quels que soient le lieu 
d’exercice, la fonction, la composante, le service, ou le statut.

Toulouse, le 12 juin 2009


